
Image not found or type unknown

demande de preavis reduit a un mois

Par seve59, le 28/04/2010 à 06:38

bonjour;suite au deces de ma maman il y a un moi.je recherche un f3 car je vis avec ma
soeur age de 30 ans dans un f2;je ne sait pas si je correspond au critere de preavis reduit a
un moi.car je suis en cdi mai je gagne moin ke le smic.et ma soeur et au chomage .mon
proprio kan je lui ai annonce ke je vivai avecma soeur ma dit kil va augmenter le loyer car en
2010 normalement les proprio ne peut pas augmenter .il a toujour augmenter son loyer tous
les en et ma memem arnaquer pour taxe ordure menagere.car la femme du proprio a penser
ke dece de ma mere heritage alor ke non et meme si c et le casc et pas logique ke des
proprio on le droit de faire cela.a biento;bonne journee

Par zola, le 28/04/2010 à 15:02

bonjour
non mais !!!!!!!!!!!!!!.
c'est quoi ce proprio !!!!!!!!.
relire le contrat de location .
votre cas est particulier car ce gars semble vouloir jouer les gros bras .
voir rapidement un service juridique de votre mairie.

Par seve59, le 28/04/2010 à 20:03

merci du conseil .une bonne soiree
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